
 
 

L’Indice Emploi PME de SD Worx poursuit son envol 

Deuxième trimestre favorable en termes de création d’emplois à Bruxelles et en 

Wallonie 

 

 La tendance positive concernant la création d’emplois dans les PME se poursuit au 

deuxième trimestre (+ 0,2 %). 

 La hausse est la plus marquée dans les PME à Bruxelles et en Wallonie, avec resp. 0,5 

et 0,6 %. 

 Ces douze derniers mois, la croissance s’élevait à 1,0 % en moyenne, avec Bruxelles en 

tête avec 2,7 %. 

 La croissance la plus soutenue se manifeste chez les employés et les travailleurs de 

plus de 50 ans et concerne tant les emplois à temps plein (en Flandre et en Wallonie) 

que les emplois à temps partiel (en Wallonie et à Bruxelles). 

 

Bruxelles, le 16 août 2018 – L’Indice Emploi PME de SD Worx continue à grimper, même si 

cette hausse est moins forte après le record du premier trimestre. Clôturant à 116,2, l’indice 

de l’emploi dans les entreprises belges de maximum 100 travailleurs a désormais augmenté 

de 0,2 % par rapport au trimestre précédent. Au cours du premier trimestre de 2018, le taux 

d’emploi dans les entreprises belges occupant jusqu’à cent travailleurs a progressé de 0,9 % 

en comparaison avec le quatrième trimestre de 2017. C’est ce qui ressort de l’Indice Emploi 

PMEi du fournisseur de services SD Worx, qui suit cette évolution depuis plus de dix ans déjà.  

Croissance au deuxième trimestre également  

L’Indice Emploi PME de SD Worx analyse depuis 2006 l’évolution de l’emploi structurel dans les 

PME belges (entreprises de moins de cent travailleurs). L’indice clôture actuellement à 116,2, 

ce qui signifie que depuis le 1er janvier 2005, 16,2 % de collaborateurs en plus sont occupés 

par les PME belges.  

L’Indice Emploi PME a augmenté de 0,2 % pendant le deuxième trimestre de 2017, faisant 

atteindre à l’emploi dans les PME de Belgique un nouveau record absolu. La croissance a 

néanmoins ralenti par rapport au trimestre précédent, où l’indice avait progressé de 0,9 %, un 

pourcentage inégalé.  

 



 
 

 

Avec un taux de croissance de 0,2 %, le pourcentage d’augmentation de l’emploi structurel du 

deuxième trimestre de 2018 est identique à celui du même trimestre l’année dernière (0,2 %).  

 

Croissance de l’emploi au T2 la plus marquée dans les PME à Bruxelles et en Wallonie  

La hausse du deuxième trimestre diffère dans les trois régions belges : cette fois, Bruxelles et 

la Wallonie progressent toutes deux, avec resp. 0,5 et 0,6 %. Ce trimestre, seule la Flandre 

affiche une légère baisse de 0,1 %, tandis qu’elle enregistrait une augmentation de 1,2 % le 

trimestre précédent. Bruxelles a également connu une forte croissance de l’emploi de 1,5 % au 

premier trimestre, alors que la Région wallonne accusait un léger recul de 0,2 %.  
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Bruxelles en tête 

L’évolution annuelle des quatre derniers trimestres correspond à une croissance de 1,1 % pour 

la Flandre, contre 2,7 % pour Bruxelles et -0,2 % pour la Wallonie. En moyenne, cela revient à 

une évolution annuelle de 1 % pour la Belgique. 

 

 
4 derniers 

trimestres 

Évolution 

trimestrielle T2 

Évolution 

trimestrielle T1 

Bruxelles +2,7 % +0,5 % +1,5 % 

Flandre +1,1 % -0,1 % +1,2 % 

 Limbourg +1,3 % +0,1 % +0,5 % 

 Anvers +1,2 % +0,1 % +1,2 % 

 Flandre 

occidentale 
+1,2 % -0,4 % +1,9 % 

 Flandre 

orientale 
+1,0 % +0,1 % +0,6 % 

 Brabant 

flamand 
+0,9 % -0,5 % +1,6 % 

Wallonie -0,2 % +0,6 % 0,0 % 

  

La création d’emplois régionale varie selon la taille de l’entreprise  

S’il y a création d’emplois dans toutes les PME, quelle que soit leur taille, la plus soutenue se 

manifeste dans les PME de plus de 20 travailleurs. 

 

 

Flandre 

Malgré la diminution générale en Flandre au deuxième trimestre, nous observons une 

croissance de l’emploi dans les PME de plus de 20 travailleurs. Les PME de moins de 

20 travailleurs enregistrent quant à elles une baisse de 0,2 %, après une forte hausse au 

premier trimestre.  

 



 
 

 

Source : SD Worx, T1 et T2 2018, Flandre 

 

Bruxelles 

Bruxelles connaît la situation inverse, avec la création d’emplois la plus élevée dans les PME 

jusqu’à 20 travailleurs. Les PME de plus grande taille éprouvent plus de difficultés à créer des 

emplois supplémentaires. 

 

 

 

Wallonie 

 

Dans notre étude, l’ensemble des PME wallonnes (petites, moyennes et grandes entreprises) 

exécutent un beau mouvement de rattrapage après le statu quo du trimestre dernier. 

 

  
  

« Après un départ sur les chapeaux de roue au premier trimestre, nous constatons un 

ralentissement de la croissance au T2, sauf en Wallonie où nous observons à nouveau une 

croissance positive. Il y a une fois de plus création d’emplois dans des entreprises de toutes 

tailles, mais cela se remarque moins dans les plus petites PME (jusqu’à 20 travailleurs) pour le 

moment. Cette légère hausse de 0,2 % nous place dans les mêmes conditions qu’au T2 2017. Il 

est intéressant de noter que, par rapport au premier trimestre, la croissance se situe aussi chez 

les travailleurs de plus de 50 ans (deux fois plus élevée que celle des travailleurs de 35-50 ans) 

et est plus prononcée chez les employés (rapport d’environ 2 sur 1), même si nous apercevons 

 

 

 



 
 

des différences régionales, comme une croissance plus soutenue dans les occupations à temps 

plein en Flandre et une croissance principalement dans les occupations à temps partiel à 

Bruxelles et en Wallonie », déclare Marielle Grégoire, Directrice régionale PME chez SD Worx. 

« Nous devons tous travailler plus longtemps et il est positif de constater que les travailleurs 

de plus de 50 ans se fraient un chemin vers des emplois très diversifiés dans nos PME, dans 

toutes les régions de la Belgique. »  

 

 

L’Indice Emploi PME de SD Worx 

L’Indice Emploi PME de SD Worx suit depuis 2006 l’évolution de l’emploi structurel dans les PME (jusqu’à cent 

travailleurs). Il concerne l’emploi structurel, ce qui implique que les emplois temporaires, tels que les emplois 

intérimaires et d’étudiants, ne sont pas pris en considération dans l’analyse. L’indice est basé sur un échantillon de 

20 000 entreprises, qui emploient globalement plus de 200 000 personnes. 

Plus d’informations ?  

Expert du contenu :  

Marielle Grégoire, Directrice régionale PME  

Contact presse : Eva De Schryver GSM : 0496 02 67 08 Courriel : eva.deschryver@sdworx.com 

À propos de SD Worx 

SD Worx propose des services spécifiques aux PME, notamment en matière d’avantages extralégaux. La division 
PME de SD Worx compte plus de quatre cents collaborateurs 

qui sont au service de 47 000 employeurs-PME occupant au total plus de 280 000 salariés. La prestation de services 
est fortement développée au plan régional par l’intermédiaire de 28 bureaux locaux. Chaque équipe PME régionale 
offre une assistance totale pour les calculs salariaux, la législation sociale et la politique de personnel, avec des 
conseils pratiques prodigués par une personne de confiance qui connaît très bien la problématique des PME. 

Plus d’infos sur : www.sdworx.com 
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